[ 'acces aux soins est
un droit fondamental

La prise en charge de la santé a été améliorée grace a :

A

LA PROTECTION UNIVERSELLE MALADIE

DES COMPLEMENTAIRES S:ANJ'E COLLECTIVES
ET OBLIGATOIRES GENER{.L:SEES
A TOUS LES SALARIES

Parce qu’elle défend une protection maladie solidaire,
la CFTC soutient ces avancées.

Consultez notre vidéo dédiée sur notre site www.cftc.fr.

NOS EXPERTS CFTC SONT BENEVOLES

ILS SONT LA POUR VOUS AIDER

Flashez-moi
pour adhérer en ligne

y sur CFTC-67.FR
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